
CHALLENGE  TAGEBLATT  2014
________________________________________________________________  

Règlement

Article  1
Le CHALLENGE TAGEBLATT  2014  comprend 8 meetings : 

T 1. Samedi  26 avril Dudelange  C.A.D
T 2. Samedi 10 mai Luxembourg            C.S.L.
T 3. Samedi 17 mai Grevenmacher C.A.S.
T 4. Dimanche 01 juin Diekirch            Celtic
T 5. Samedi 21 juin Esch-sur-Alzette            Fola
T 6. Samedi 05 juillet Soleuvre            C.A.B.
T 7. Samedi 20 septembre Grevenmacher C.A.E.G.
T 8. Samedi 28 septembre Schifflange            R.B.U.A.P. 

Article 2
Le   CHALLENGE  TAGEBLATT  est  mis  en  jeu  par  la  Fédération  Luxembourgeoise
d’Athlétisme à l’intention des catégories des Débutants  DM et des Débutantes  DF ainsi
que des Scolaires masculins ScM et Scolaires féminines  ScF licenciés auprès de la FLA.

Des athlètes de clubs étrangers peuvent être  admis à participer, mais ne seront pas pris
en considération pour l’établissement des classements individuels et interclubs.

Article 3
Le  Comité-Directeur  désigne  les  réunions  des  clubs  dont  les  résultats  sont  pris  en
considération pour l’établissement des classements individuels et interclubs.

Article 4
Un classement individuel est établi par année de naissance et par sexe d’après les tables
de points  DLV. Il  portera  sur  un  tetrathlon,  comprenant  les  blocs :  sprint,   demi-fond,
lancers et  sauts, et où le Comité-Directeur établit le programme qu’il se réserve le droit de
modifier.

Programme pour la catégorie des Débutants  ( DM )
 une course de sprint : 50 m
 une course de demi-fond : 800 m ou 1000 m
 un saut : hauteur ou longueur
 un lancer : balle 80 g
 relais : 4 x 50 m ,  3 x 1000 m

Programme pour la catégorie des Débutantes  ( DF )
 une course de sprint : 50 m
 une course de demi-fond : 800 m ou 1000 m
 un saut : hauteur ou longueur
 un lancer : balle 80 g
 relais : 4 x 50 m ,  3 x 800 m

Programme pour la catégorie des Scolaires masculins  ( ScM )
 une course de sprint : 75 m ou 60 m haies
 une course de demi-fond : 1000 m ou 2000 m
 un saut : hauteur ou longueur
 un lancer : balle 200 g, poids 3 kg ou javelot 400 g
 relais : 4 x 50 m ,  3 x 1000 m



Programme pour la catégorie des Scolaires féminines  ( ScF )
 une course de sprint : 75 m ou 60 m haies
 une course de demi-fond : 800 m ou 2000 m
 un saut : hauteur ou longueur
 un lancer : balle 200 g, poids 2 kg ou javelot 400 g
 relais : 4 x 50 m ,  3 x 800 m

Il  ne tiendra compte que du meilleur résultat obtenu sur l’ensemble de la saison dans
chacun  des  quatre  blocs  sans  distinction  de  l’épreuve  et  de  la  réunion.  En  cas  de
classement ex-aequo les dispositions internationales concernant les épreuves multiples
seront appliquées.

Article 5
Chaque athlète a droit à 3 ( trois ) essais pour la longueur et pour les lancers.

Article 6
Pour les faux-départ l’ancienne réglementation : 1er faux départ toléré, disqualification dès
le 2e faux-départ, restera applicable.

Article 7
Pour  la  participation  à  chaque  épreuve  accomplie  des  meetings  1-8,  un  athlète  peut
bénéficier d’une bonification de 100 points avec un maximum de 200 points par bloc et
800 points au total.

Article 8
Le  classement  interclubs  se  fait  par  addition  des  points  obtenus,  sans  distinction  de
l’année de naissance, par les dix meilleurs athlètes de chaque club.  Parmi ces 10 athlètes
doivent  obligatoirement figurer 2 Débutants,  2 Débutantes,  2 Scolaires masculins et 2
Scolaires féminines.

Article 9
Chaque club bénéficie d’une bonification de 500 points pour chaque athlète figurant au
classement  individuel  de  sa  catégorie   et  n’entrant  pas  en  ligne  de  compte  pour  le
classement interclubs précité. Par catégorie d’âge ( Débutants - Débutantes -  Scolaires
masculins - Scolaires féminines ) sera pris en compte pour le classement interclubs la
meilleure performance réalisée dans une course relais de sprint ( 4 x 50 m ) et une course
relais de demi-fond ( 3 x 800 m / 3 x 1000 m ).

Article 10
Le club totalisant le plus grand nombre de points sur la base des deux articles précédents
est déclaré vainqueur du CHALLENGE TAGEBLATT.

Dispositions d’organisation technique
Hauteur
Pour le saut en hauteur il est indispensable de disposer de deux sautoirs
Balle
Les concours de lancer de la balle doivent se faire au niveau du  secteur de réception
d’après les mêmes dispositions que pour le lancer du javelot.

Dispositions d’ordre administratif
Les  inscriptions  nominatives des  athlètes  doivent  obligatoirement  se  faire  par
l’intermédiaire des clubs respectifs.
Elles sont à adresser au club organisateur et  à la FLA. 
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